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Signature officielle de la convention partenariale entre  
le Parc naturel régional de la Sainte-Baume & Enedis 

 
Ce jeudi 31 octobre 2019 a eu lieu, à Plan d’Aups Sainte-Baume, la signature officielle de la convention 
partenariale entre le Parc naturel régional de la Sainte-Baume et Enedis, convention qui va permettre à 
l’avenir d’allier les enjeux de développement économique et de préservation des paysages et de la 
biodiversité.  
 
Constatant leurs convergences sur la prise en compte des enjeux liés à la préservation du paysage et de la 
biodiversité dans un cadre favorable au développement économique, le Parc naturel régional de la Sainte-
Baume et Enedis ont souhaité formaliser leur coopération par la signature d’une convention partenariale. Ce 
document définit pour les trois prochaines années les axes de travail et les engagements respectifs des deux 
structures pour, d’une part, répondre aux ambitions de la Charte du Parc et bénéficier de l’expertise du Parc et, 
d’autre part, affirmer la volonté d’Enedis d’intégrer au mieux le paysage et l’environnement dans ses activités.  
 
Le territoire du Parc naturel régional de la Sainte-Baume est, en effet, caractérisé par ses paysages identitaires, 
éléments essentiels de son attractivité et du cadre de vie de ses habitants. Il abrite de nombreuses espèces qui 
évoluent sur un réseau de milieux naturels de grande valeur. Créé le 20 décembre 2017, le Parc a depuis lors 
pour ambition principale de mettre le paysage au cœur de l’aménagement du territoire en veillant à sa prise en 
compte à toutes les échelles de projets. Il s’attache par ailleurs à assurer la pérennité d’une nature 
exceptionnelle en Sainte-Baume et à contribuer à la transition énergétique dans le respect des habitats naturels 
et des paysages. Enedis, quant à lui, réaffirme quotidiennement son attachement à contribuer et renforcer ses 
actions en faveur de la biodiversité dans l’exercice de ses activités. Plus particulièrement, en Région 
Méditerranée, Enedis réalise plus de 95% des travaux de réseau haute tension en souterrain et il mène, en 
étroite collaboration avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), des actions de protection de l’avifaune et 
de prise en compte des zones Natura 2000.  
 
Ce moment d’échanges a été l’occasion de présenter les ambitions communes résultant de ce partenariat. Les 
deux parties s’engagent notamment à échanger sur le programme Travaux d’enfouissement d’ENEDIS afin de 
déterminer les tronçons prioritaires à enfouir pour préserver et valoriser les paysages emblématiques et 
identitaires du Parc et intégrer dans la réflexion les continuités écologiques. Enedis s’engage également à 
développer, avec l’appui de la LPO PACA et du Parc, des actions de sensibilisation à la biodiversité de ses 
managers, salariés et prestataires pour améliorer la prise en compte de la composante environnementale, 
notamment pour les travaux de maintenance des ouvrages et d’entretien sous les lignes (fauchage tardif, 
pâturage…). Enfin, dans un objectif de protection de l’avifaune, Enedis et le Parc s’engagent à mettre en œuvre 
des actions de neutralisation des lignes HTA.  
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